
Mise à jour des Normes 
comptables pour le secteur 
public (NCSP)
Pour ne pas perdre le fil



Mise à jour des Normes comptables pour le secteur public (NCSP) – Pour ne pas perdre le fil© Deloitte S.E.N.C.R.L./s.r.l. et ses sociétés affiliées. 2

Mise en garde importante

• Cette webémission n’offre aucune indication officielle sur l’interprétation de questions 
comptables de la part de Deloitte. 

• Veuillez consulter votre conseiller avant de prendre quelque mesure que ce soit.
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Ordre du jour

• Opérations entre apparentés et opérations interentités
• Actifs, actifs éventuels et droits contractuels
• Opérations de restructuration
• Le point sur les paiements de transferts et les instruments financiers
• Projets à venir
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Comptabilité du secteur public
Dates d’entrée en vigueur des nouvelles normes

Source :

http://www.nifccanada.ca/normes-pour-les-entites-du-secteur-public/dates-dentree-en-vigueur-des-
nouvelles-normes/comptabilite-du-secteur-public/index.aspx

Sujet Objectif Date d’entrée en vigueur
Chapitre SP 2200, 
« Information relative aux 
apparentés » 
Chapitre SP 3420, 
« Opérations interentités »

Traite de la comptabilisation, de 
l’évaluation et des informations à fournir 
concernant les opérations entre 
apparentés.

1er avril 2017 
Une application anticipée est 
permise.

Chapitre SP 3210, « Actifs »
Chapitre SP 3320, « Actifs 
éventuels »
Chapitre SP 3380, « Droits 
contractuels »

Traite de l’application de la définition et 
des caractéristiques essentielles des 
actifs. Ajoute aussi des indications sur la 
présentation d’informations sur les actifs 
éventuels et les droits contractuels.

1er avril 2017 
Une application anticipée est 
permise.

Chapitre SP 3430, 
« Opérations de 
restructuration »

Traite de la comptabilisation initiale, de 
l’évaluation et des informations à fournir 
sur les actifs et les passifs qui sont 
transférés lors d’une opération de 
restructuration.

1er avril 2018 
Une application anticipée est 
permise.

http://www.nifccanada.ca/normes-pour-les-entites-du-secteur-public/dates-dentree-en-vigueur-des-nouvelles-normes/comptabilite-du-secteur-public/index.aspx
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Nouvelles normes
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Opérations entre apparentés 
et opérations interentités
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Opérations entre apparentés

Objet et champ d’application
• Traiter de la comptabilisation, de l’évaluation et des informations à fournir sur les 

opérations entre apparentés.
• Le chapitre SP 4260, « Informations à fournir sur les opérations entre apparentés par les 

organismes sans but lucratif » a été supprimé.
• A donné lieu à deux chapitres :

• Le chapitre SP 2200 s’appliquera à l’ensemble des états financiers, tandis que le 
chapitre SP 3420 ne s’appliquera qu’aux entités comprises dans le même périmètre 
comptable du gouvernement.

SP 2200, « Information relative aux 
apparentés »

SP 3420, « Opérations interentités »

Normes sur les opérations entre 
apparentés et les opérations 

interentités
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Chapitre SP 2200, « Information relative aux apparentés »

Considérations relatives à la mise en œuvre :
• L’exercice du jugement sera nécessaire pour déterminer qui fait effectivement partie des 

principaux dirigeants.
• Songez à créer un plan de mise en œuvre en deux volets : un pour les apparentés liés aux 

entités, et un pour les apparentés liés aux principaux dirigeants.
• Pouvez-vous mettre à profit des processus ou des renseignements existants, tels que les 

déclarations de conflits d’intérêts?
• Créez une piste d’audit.

peut être soit

Un apparenté

Une entité Une personne

Les principaux 
dirigeants

Les proches parents 
des principaux 

dirigeants

Les administrateurs 
ou les membres du 
conseil de direction

Les hauts dirigeants

Le conjoint

Les personnes à 
charge
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Conséquences de la norme
Information relative aux apparentés

• Identifier les types d’apparentés qui peuvent exister dans le 
contexte de la norme comptable

• Établir une approche qui dicte la façon de confirmer si tous 
les apparentés ont été identifiés

Identifier les 
apparentés

• Établir les exigences en matière de systèmes afin de pouvoir 
extraire les opérations conclues avec des apparentés

• Besoin d’avoir l’assurance que les renseignements figurant 
dans les rapports sont exacts et complets

Déterminer s’il 
existe des 
opérations qui ont 
été conclues avec 
des apparentés

• Élaborer une méthodologie de délimitation du champ 
d’application afin de déterminer quelles opérations et 
relations doivent être présentées

Évaluer si des 
informations sur 
l’opération 
devraient être 
présentées

• Créer des mécanismes de présentation de l’information 
(p. ex., feuille de calcul Excel ou d’autres systèmes), afin de 
veiller à ce que toutes les exigences en matière d’information 
à fournir soient remplies

Obtenir les données 
requises pour 
présenter 
l’information
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Une approche à envisager
Mise en œuvre des opérations entre apparentés

Toutes les opérations 
entre apparentés

L’opération aurait-elle été 
conclue à une valeur 

différente si les parties 
n’étaient pas apparentées?

S’agissait-il d’une 
opération importante 

(ayant une 
incidence 
financière 

importante)?

Présenter les détails de l’opération et de la relation
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Chapitre SP 2200, « Information relative aux apparentés »

Que faudra-t-il communiquer au besoin?

La nature de la 
relation avec les 

apparentés

Les types 
d’opérations entre 
apparentés pour 

lesquelles un 
montant a été 
comptabilisé

La base 
d’évaluation utilisée

Le montant des 
soldes et les 

modalités qui s’y 
rattachent

Les montants 
comptabilisés pour 

les opérations

Les obligations 
contractuelles 

envers les 
apparentés

Les passifs 
éventuels liés à des 

apparentés

Les types 
d’opérations entre 
apparentés pour 
lesquelles aucun 
montant n’a été 

comptabilisé
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Chapitre SP 3420, « Opérations interentités »

Objet et champ d’application
• Établir des normes de comptabilisation et d’information applicables aux opérations 

conclues entre des entités du secteur public qui sont comprises dans le périmètre 
comptable d’un gouvernement, tant du point de vue du prestataire que de celui du 
bénéficiaire.

• Pour atteindre leurs objectifs, les gouvernements mènent habituellement des activités par 
l’intermédiaire d’une variété d’entités, comme des ministères, des organismes publics et 
des partenariats.

Informations à fournir
• Une entité devrait présenter l’information conformément au Chapitre SP 2200, 

« Information relative aux apparentés ».
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Chapitre SP 3420, « Opérations interentités » (suite)

Constatation
• Les opérations interentités donnant lieu au transfert d’actifs ou de passifs doivent être 

constatées à la fois par le prestataire et le bénéficiaire.
• Une entité centrale exerçant des activités pour toutes les entités contrôlées peut avoir 

pour politique d’attribuer les coûts aux autres entités ou de les recouvrer auprès d’elles, 
ou de ne pas attribuer ces coûts.

Attribution des coûts

Considérations relatives à la mise en œuvre :
• Quel processus mettrez-vous en place pour identifier les opérations interentités? Ces 

opérations seront-elles identifiées au moment où elles sont déclenchées ou une fois 
qu’elles auront été comptabilisées?

NonUne politique d’attribution des coûts a-t-
elle été mise en place?

Oui

Le prestataire et le bénéficiaire doivent 
constater tous les coûts et les revenus à 

leur montant brut.

Le bénéficiaire peut choisir de constater 
les coûts non attribués s’ils se rapportent 
à des éléments qui, autrement, auraient 
été achetés et si le montant peut faire 
l’objet d’une estimation raisonnable.
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Arbre de décision – traitement comptable
Chapitre SP 3420, « Opérations interentités » (suite)

L’opération est semblable à une 
opération conclue dans des 

conditions de pleine 
concurrence. (SP 3420.14 a)

Non

Oui

Non Non Non

Oui Oui

Non
Oui

Une opération interentités est 
conclue.

(SP 3420.04 g)

L’opération représente des 
coûts attribués et recouvrés.

(SP 3420.04 c, .10
et .14 c)

L’opération porte sur le transfert 
ou l’échange d’un actif ou d’un 
passif pour une contrepartie 

symbolique ou sans contrepartie.
(SP 3420.14 b)

Le chapitre ne s’applique pas.

Le prestataire constate 
l’opération à la valeur comptable.

Le bénéficiaire constate 
l’opération à la valeur comptable 

ou à la juste valeur.
(SP 3420.17)

Constater l’opération à la valeur 
d’échange

(SP 3420.15 et .20)

L’opération représente des 
coûts non attribués.

(SP 3420.04 j, .12-.13 et .14 d)

Le bénéficiaire constate 
l’opération à la valeur 

comptable, à la juste valeur ou à 
une autre valeur.

(SP 3420.21)

Constater l’opération à la valeur 
comptable

(SP 3420.14)

Oui
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